
Dés la rentrée 2005 vous pourrez décou-
vrir notre nouvelle mallette pédagogique
sur le thème de l’alimentation destinée
aux classes maternelles.

Comment recevoir les mallettes 
pédagogiques ?
1. Indiquer le nombre de mallettes que vous
souhaitez recevoir. 
Seul le paiement par chèque est accepté.
2. Renvoyer le coupon à : 

Mallette NESTLE NUTRITION
F119 SOGEC GESTION
91426 MORANGIS Cedex

La ou les mallettes vous seront expédiées sous
deux à trois semaines à réception de votre
règlement.

Découvrez
nos MALLETTES PÉDAGOGIQUES

Cycle 2 
Cycle 3
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Chaque année vous êtes nombreux à contacter Nestlé à la

recherche de documents pédagogiques sur le thème de

l’alimentation.

Ces demandes rejoignent la volonté de Nestlé de sensibiliser

les enfants sur l’importance de l’équilibre alimentaire, en

créant des outils pédagogiques adaptés à chaque tranche

d’âge. Pour y répondre, Nestlé a réalisé avec des enseignants

du primaire deux mallettes pédagogiques pour les enfants

des cycles 2 et 3.

En cohérence avec les programmes scolaires, ces mallettes

respectent la Charte de l’Institut Français de la Nutrition.

L’ensemble des documents a été validé par des scientifiques

et des enseignants et aucune marque n’apparaît dans les

documents destinés aux enfants.

1 mallette cycle 2 = 9 euros.
2 mallettes cycle 2 = 17 euros.

1 mallette cycle 3 = 9 euros.
2 mallettes cycle 3 = 17 euros.

1 mallette cycle 2  = 17 euros.
et cycle 3

Coordonnées de l’établissement scolaire
N° d’identification Education Nationale de l’école :
_________________________________________________________

Nom de l’établissement : ____________________________________

N° rue : __________________________________________________

Code postal : _____________  Ville : __________________________

Tél : __________________________  

Adresse e-mail : ____________________________________________

BON DE COMMANDE

Désignation Prix Qtés.

Seul le paiement par chèque 
est accepté, à établir à : 
SOGEC Gestion

TOTAL
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